
CIRCULATION 
PIÉTONNE
INTERDITE

(sentier des Froids Culs + sente des Chenizelles + ruelle piétonne
entre la rue Romanette et la rue de la Vieille Montagne)

DU LUNDI 23 MARS 
A 08H00 

AU JEUDI 31 DÉCEMBRE
A 18H00 

(ou fin des travaux)

ARRÊTÉ MUNICIPAL 2026-PM-0319
 DU 24 MARS 2026


